
DES CONGRÉGANISTES FRANÇAIS

AU SERVICE DE LA « RÉPUBLIQUE NOIRE »

LES FRÈRES DE PLOËRMEL EN HAÏTI (1864-1909)

Haí̈ti occupe une place à part dans l'histoire de la Caraí̈be. Elle

est la première colonie à rompre avec la servitude, à conquérir son

indépendance et à e� tre dirigée par des hommes de couleur. Rappe-

lons brièvement quelques faits. Au 18e s., la partie française de

Saint-Domingue abrite la plus importante concentration d'esclaves

noirs de la région. En 1790, à la faveur des événements révolution-

naires parisiens, les planteurs blancs tentent d'obtenir une large au-

tonomie, tandis que les affranchis entrent en lutte pour l'égalité

politique. L'agitation ambiante débouche au mois d'aou� t 1791 sur

une révolte d'esclaves d'une grande violence. Malgré la mort de cer-

tains meneurs, l'insurrection gagne peu à peu l'ensemble de la colo-

nie. Les Anglais et les Espagnols viennent compliquer la situation

en s'immisçant dans le conflit. Durant l'été 1793, les commissaires

envoyés par Paris tentent de désamorcer l'insurrection en procla-

mant l'abolition de l'esclavage. Un an plus tard, le ralliement du

leader noir Toussaint Louverture donne quelques espoirs à la Répu-

blique française. Toutefois, la politique de reprise en mains

conduite par Bonaparte à partir de 1802 vient ranimer la flamme

insurrectionnelle. En janvier 1804, l'ancienne colonie française de

Saint-Domingue proclame son indépendance et adopte symbolique-

ment le nom amérindien d'Haí̈ti. Après un essai de régime impérial

sous la direction de Dessalines, la république est installée en 1806.

Haí̈ti devient dans tous les esprits la première « République noire »

du monde (1).

La colonisation s'est accompagnée de l'installation d'un clergé ca-

tholique. Cependant, les jésuites, les capucins, les dominicains, et

les quelques séculiers qui sont venus les renforcer, sont trop peu

(1) Jacques Adélaí̈de-Merlande, Histoire générale des Antilles et des Guya-
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